
Lancement  
de l’Appel à Projets Interrégional Etudes Pilotes  

Recherche en Soins 2018 
 

 
 

Le Groupement Interrégional de Recherche Clinique et d’Innovation Sud-Ouest Outre-Mer Hospitalier lance 
l’Appel à Projets Interrégional Recherche en Soins (APIRES) ouvert aux porteurs de projets paramédicaux 
des 12 établissements du GIRCI SOHO (CHU de Bordeaux, CHU de La Réunion, CHU de Limoges, CHU de 
Martinique, CHU de Montpellier, CHU de Nîmes, CHU de Pointe-à-Pitre, CHU de Poitiers CHU de Toulouse, 
CRLCC Bergonié, CRLCC Claudius Régaud, ICM) et des Centres Hospitaliers de l’inter-région.  
 

 

 
Le champ de la recherche 
en soins paramédicaux 
 

- La qualité et la sécurité des soins. 
- La validation de pratiques innovantes dans le parcours de soins  

du patient. 
- La validation de pratiques managériales ou pédagogiques  

innovantes au bénéfice du patient avec un impact clinique 
mesurable 

 

Eligibilité des projets de 
recherche  
 

- Projet de recherche en soins
1
 (production de nouvelles 

connaissances). 
- Impact réel sur la pratique professionnelle au bénéfice des 

patients. 
 
Cet appel à projet n’a pas vocation : 

- A être utilisé à des fins d’évaluation des produits de santé 
(dispositifs médicaux, médicaments ou produits à usage 
diététique ou d’hygiène, etc.), 

- A financer des évaluations des pratiques professionnelles 
infirmières et paramédicales. 

Objectif 

L’objectif de l’appel à projet : APIRES est de mener une étude pilote 
pour justifier l’intérêt de la recherche et sa faisabilité. Etude pilote qui 
pourra donner lieu par la suite à un dépôt de projet de plus grande 
envergure de type PHRIP. 
 
Une étude pilote étant une application initiale, à petite échelle, d’un 
protocole d’étude, afin de vérifier si la conception est adéquate, 
d’établir sa viabilité ou de recueillir des données pour déterminer la 
taille de l’échantillon de l’étude définitive. 

Types de projets 

Les projets doivent correspondre aux caractéristiques suivantes : 
 Etudes pilotes monocentriques ou multicentriques, obligatoirement 

réalisées au sein du territoire du GIRCI 
 Type descriptives, qualitatives, quantitatives,... 
 Durée maximale du projet : 2 ans 
 Exclusion des projets catégorie 1 Loi Jardé (recherches 

interventionnelles)    

Cible 

Projet porté par des auxiliaires médicaux (professions de santé définies 
aux Articles L4311-1 à L4372-2 (Livre III, Titres I,II,III,IV,V,VI et VII) du 
Code de la Santé Publique : infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, 
pédicures-podologues,ergothérapeutes, psychomotriciens, 
orthophonistes, orthoptistes, manipulateurs d’électroradiologie médicale, 
techniciens de laboratoire médical, audioprothésistes, opticiens-lunetiers, 
prothésistes et orthésistes pour l’appareillage des personnes 
handicapées, diététiciens 

Modalités 
Utiliser les trames des lettres d’intention puis des dossiers complets 
téléchargeables sur le site du GIRCI : lien 
 

                                                 
1
 Soins à visée curative, soins éducatifs et préventifs, la rééducation, la réadaptation, ainsi que les soins à visée palliative. 

http://www.girci-soom.fr/content/apires-2018
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Enveloppe totale 200 000 € financés par le GIRCI SOHO 

Financement  
 

Seront éligibles au financement : 
- les dépenses de Titre I : frais en personnel  
- les dépenses de titre II (exemple : petit matériel médical),  
- Les dépenses de titre III  (exemple : papeterie, frais de 

publication..). 
 

Enveloppe max par projet 
25 000 € pour les études monocentriques, 40 000 € pour les études 
multicentriques 

 
Etapes de préparation des 
projets 

 
1- Préparation des lettres 

d’intention 
 
 
2- Dépôt des lettres 

d’intention 
 

3- Sélection des lettres 
d’intention 
 
 
 
 

4- Préparation des 
dossiers complets 
 

5- Dépôt des dossiers 
complets 
 
 

6- Expertise des projets 
 
 

 
 
 

7- Conseil scientifique de 
sélection des projets 

 
 
 
-Elles doivent obligatoirement être préparées en lien avec la personne 
contact de la Direction de la recherche clinique et de l’innovation de 
proximité (CHU / CRLCC), en utilisant la trame imposée   
 
-Via la DRCI de proximité 
 
-Elle sera faite sur la base d’une grille d’évaluation commune examinée 
par 2 DRCI non impliquées (évaluation scientifique et méthodologique) et 
par un cadre de soins impliqué en recherche au sein des DRCI du GIRCI 
(tous en dehors de la DRCI du porteur de projet et des DRCI associées) 
 
 
-Si la lettre d’intention a été sélectionnée, elle pourra donner lieu au dépôt 
d’un dossier complet en utilisant les trames imposées 
 
-Via la DRCI de proximité 
 
 
 
Chaque projet sera examiné par 1 expert scientifique paramédical du 
domaine, hors GIRCI ; 1 expert scientifique médical GIRCI hors 
établissement d’origine ; 1 expert méthodologiste du GIRCI en dehors de 
l’établissement d’origine  
 
 
Composé de rapporteurs des 12 établissements membres du GIRCI  

Calendrier : 
  

 Dépôt des lettres d’intention le 01 mars 2018 

 Sélection des lettres d’intention par le Bureau du GIRCI le 4 mai 
2018 

 Dépôt des dossiers complets le 11 juin 2018  

 Conseil scientifique de sélection des projets le 28 septembre 2018 

Sélection Le jury se réunira le 28 septembre 2018 à Toulouse 

Contact pour la préparation du 
projet  

CHU Pointe-à-Pitre : Christine Rambhojan christine.rambhojan@chu-
guadeloupe.fr                                
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